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(54) Fer à repasser comportant un dispositif guidé cordon perfectionné

(57) Fer à repasser comportant un corps (1,101) relié
à un cordon (3,103), tel un cordon d’alimentation électri-
que, et comprenant un dispositif guide cordon (5,105)
donnant une orientation préférentielle au cordon (3,103)
à la sortie du corps, ledit dispositif guide cordon (5,105)
étant articulé sur le corps du fer et pouvant basculer entre

une position de rangement dans laquelle le dispositif gui-
de cordon (5,105) est disposé contre le corps du fer et
une position de repassage dans laquelle le dispositif gui-
de cordon (5,105) est écarté du fer, ledit fer comporte
aussi des moyens magnétiques (7,107) générant une
force tendant à maintenir le dispositif guide cordon
(5,105) en position de rangement.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un fer à
repasser comportant un corps relié à un cordon, tel un
cordon d’alimentation électrique, et comprenant un dis-
positif guide cordon donnant une orientation préférentiel-
le au cordon à la sortie du corps, et se rapporte plus
particulièrement à un fer dans lequel le dispositif guide
cordon est articulé sur le corps du fer et peut basculer
entre une position de rangement dans laquelle le dispo-
sitif guide cordon est disposé contre le corps du fer pour
réduire son encombrement et une position de repassage
dans laquelle le dispositif guide cordon permet d’éloigner
le cordon du corps du fer.
[0002] Il est connu des demandes de brevet, FR 05
09546 et FR 06 08621 déposées par la demanderesse,
des fers à repasser comportant un dispositif guide cordon
articulé sur le corps du fer et pouvant basculer entre une
position de rangement, dans laquelle le dispositif guide
cordon est sensiblement intégré dans le corps du fer pour
réduire son encombrement et faciliter son rangement, et
une position de repassage dans laquelle le cordon est
davantage déporté vers l’arrière du fer pour éviter qu’il
ne vienne frotter contre le linge lors du repassage.
[0003] Cependant, de tels dispositifs guide cordon pré-
sentent l’inconvénient d’avoir tendance à basculer natu-
rellement vers la position de repassage à cause du poids
du cordon et du fait d’une plus grande stabilité du dispo-
sitif guide cordon dans cette position. Ainsi, lorsque l’uti-
lisateur enroule le cordon autour du fer pour son range-
ment, il n’est pas rare que le dispositif guide cordon bas-
cule naturellement en position de repassage, augmen-
tant ainsi l’encombrement de l’appareil.
[0004] Aussi, un but de la présente invention est de
remédier à cet inconvénient en proposant un fer à repas-
ser présentant des moyens de retenue du dispositif guide
cordon en position de rangement qui soient très ergono-
miques à utiliser et simples et économiques à réaliser.
[0005] A cet effet, l’invention a pour objet un fer à re-
passer comportant un corps relié à un cordon, tel un cor-
don d’alimentation électrique, et comprenant un dispositif
guide cordon donnant une orientation préférentielle au
cordon à la sortie du corps, le dispositif guide cordon
étant articulé sur le corps du fer et pouvant basculer entre
une position de rangement dans laquelle le dispositif gui-
de cordon est disposé contre le corps du fer et une po-
sition de repassage dans laquelle le dispositif guide cor-
don est écarté du fer, caractérisé en ce que le fer com-
porte des moyens magnétiques générant une force ten-
dant à maintenir le dispositif guide cordon en position de
rangement.
[0006] Une telle caractéristique présente l’avantage
de permettre le maintien du dispositif guide cordon dans
la position de rangement lorsque le fer n’est pas utilisé,
tout en permettant un basculement automatique du dis-
positif guide cordon vers la position de repassage par
une simple traction prononcée sur le cordon lors d’une
session de repassage.

[0007] Selon une autre caractéristique de l’invention,
les moyens magnétiques sont constitués par un aimant
qui coopère avec un élément ferromagnétique pour
maintenir le dispositif guide cordon en position de ran-
gement.
[0008] Selon encore une autre caractéristique de l’in-
vention, l’élément ferromagnétique est constitué par une
vis d’assemblage du fer.
[0009] Selon d’autres modes particuliers de réalisa-
tion, le fer à repasser selon l’invention peut comprendre
l’une ou plusieurs des caractéristiques suivantes prises
isolément ou selon toutes les combinaisons technique-
ment possibles :

- le dispositif guide cordon comporte un manchon en-
veloppant le cordon à la sortie du corps du fer, le
manchon étant articulé sur le corps du fer et com-
portant un aimant coopérant avec un élément ferro-
magnétique porté par le corps du fer pour maintenir
le dispositif guide cordon en position de rangement.

- le dispositif guide cordon comporte une pièce en for-
me d’arche supportant le cordon, l’arche étant arti-
culée par ses extrémités sur le corps du fer, l’arche
comportant une vis d’assemblage qui vient à proxi-
mité immédiate d’un aimant porté par le corps du fer
lorsque l’arche est en position de rangement.

[0010] On comprendra mieux les buts, aspects et
avantages de la présente invention, d’après la descrip-
tion donnée ci-après de plusieurs exemples de réalisa-
tion de l’invention présentés à titre d’exemples non limi-
tatifs, en se référant aux dessins annexés dans lesquels :

- Les figures 1 et 2 sont des vues en perspective d’un
fer à repasser selon un premier mode particulier de
réalisation de l’invention ;

- la figure 3 est une vue de côté en perspective d’un
fer à repasser selon un second mode particulier de
réalisation de l’invention;

- les figures 4 et 5 sont des vues en perspective du
fer de la figure 3 lorsque le dispositif guide cordon
est respectivement en position de rangement et en
position de repassage.

[0011] Seuls les éléments nécessaires à la compré-
hension de l’invention ont été représentés. Pour faciliter
la lecture des dessins, les mêmes éléments portent les
mêmes références d’une figure à l’autre.
[0012] Les figures 1 et 2 représentent un premier mode
de réalisation d’un fer à repasser selon l’invention. Ce
fer à repasser comporte, de manière connue en soi, un
corps 1 surmontant une semelle 2 chauffée par une ré-
sistance électrique, cette dernière étant alimentée en
électricité et en vapeur au moyen d’un cordon 3 relié à
un générateur de vapeur séparé, non représenté sur les
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figures.
[0013] Conformément à la figure 1, le corps 1 comporte
une poignée qui est reliée à l’arrière du fer par deux bras
4 délimitant entre eux un espace ouvert muni d’une
ouverture où le cordon 3 d’alimentation électrique pénè-
tre à l’intérieur du corps 1.
[0014] La sortie de cordon du corps 1 comprend un
dispositif guide cordon 5 comportant un manchon 50 en
matériau plastique rigide s’étendant autour du cordon 3,
le dispositif guide cordon 5 comprenant une rallonge 51
en matériau plastique souple coulissant à l’intérieur du
manchon 50 et permettant de faire varier la longueur sur
laquelle le cordon est supporté par le dispositif guide cor-
don 5.
[0015] Le manchon 50 est articulé à son extrémité in-
férieure et peut pivoter entre une position de rangement,
illustrée à la figure 1, dans laquelle le manchon 50 est
accolé contre le corps 1 du fer pour minimiser son en-
combrement, et une position de repassage, illustrée à la
figure 2, dans laquelle le manchon 50 est basculé vers
l’arrière afin de repousser la chute du cordon 3 loin der-
rière le fer.
[0016] De manière avantageuse, l’arrière du fer com-
porte une encoche de réception 6 dans laquelle le man-
chon 50 vient s’engager en position de rangement afin
de permettre une meilleure intégration du dispositif guide
cordon dans le corps 1 du fer.
[0017] Plus particulièrement selon l’invention, le fer à
repasser comporte des moyens magnétiques générant
une force d’attraction tendant à maintenir le manchon 50
en position de rangement.
[0018] Ces moyens magnétiques sont avantageuse-
ment constitués par un aimant 7 disposé au niveau de
l’encoche de réception 6 qui interagit avec une pastille 8
ferromagnétique portée par le manchon 50, à l’endroit
venant en vis-à-vis de l’aimant 7 lorsque le manchon 50
est rangé dans l’encoche 6. A titre d’exemple, l’aimant 7
et la pastille 8 peuvent être collés respectivement sur le
corps 1 du fer et sur le manchon 50 ou être intégrés
directement lors du moulage de ces pièces plastiques.
[0019] Le fer à repasser ainsi réalisé présente l’avan-
tage de posséder une très grande ergonomie d’utilisa-
tion, le verrouillage magnétique du dispositif guide cor-
don permettant de maintenir ce dernier en position de
rangement lorsque l’utilisateur souhaite ranger le fer. De
plus, un tel dispositif guide cordon présente l’avantage
de basculer vers la position de repassage par une simple
traction vers l’arrière sur le dispositif guide cordon, ce qui
permet d’obtenir un basculement automatique du dispo-
sitif guide cordon vers la position de repassage durant
une séance du repassage, dès lors qu’une traction est
exercée sur le cordon.
[0020] Les figures 3 à 5 représentent un second mode
de réalisation d’un fer à repasser selon l’invention, dans
lequel le fer comporte un corps 101 en matière plastique
renfermant un réservoir d’eau et surmontant une semelle
102 chauffée par une résistance électrique, cette derniè-
re étant alimentée électriquement au moyen d’un cordon

103 dont l’extrémité est munie d’une prise, non repré-
sentée sur les figures, permettant son raccordement au
réseau électrique.
[0021] Le fer comporte un talon comprenant deux bras
104 délimitant entre eux un espace ouvert dans lequel
est disposé un obturateur rotatif masquant un orifice de
remplissage 110 du réservoir d’eau, représenté en trait
mixte sur la figure 4.
[0022] Le fer comporte un dispositif guide cordon 105
comprenant un manchon souple 151 enveloppant la sor-
tie de cordon qui est monté rotatif au sommet d’une arche
150 articulée sur les bras 104 du talon. L’arche 150 peut
basculer d’une position de rangement, dans laquelle l’ar-
che 150 est intégrée dans un renfoncement 106 dans la
partie supérieure des bras 104, ainsi que cela est illustré
à la figure 4, vers une position de repassage dans la-
quelle l’arche 150 est basculée vers l’arrière du fer, tel
qu’illustré aux figures 3 et 5.
[0023] En position de repassage, le dispositif guide
cordon 105 permet de déporter la sortie de cordon vers
l’arrière du fer, ce qui permet notamment d’éviter que le
cordon 103 ne vienne frotter sur le bord de la table à
repasser ou sur le linge lors du repassage. En position
de rangement, l’arche 150 présente l’avantage d’être in-
tégrée au corps 101 du fer, ce qui permet de conserver
un encombrement réduit facilitant le rangement du fer.
De plus, dans cette position de rangement, l’arche 150
forme, avec la partie inférieure du talon, une surface pla-
ne sur laquelle le fer peut reposer de manière stable.
[0024] Conformément à l’invention, l’arche 150 com-
porte une vis d’assemblage 108 en matériau ferroma-
gnétique qui vient à proximité immédiate d’un aimant 107
disposé dans le renfoncement 106 du talon lorsque l’ar-
che 150 est en position de rangement, de manière à ce
que l’attraction magnétique générée par l’aimant 107 sur
la vis 108 maintienne l’arche 150 en position de range-
ment. De manière préférentielle, l’aimant 107 est immo-
bilisé par collage ou en étant pris en sandwich entre deux
pièces d’assemblage du corps 101 du fer.
[0025] Le fer à repasser ainsi réalisé présente l’avan-
tage de posséder un système de retenue magnétique du
dispositif guide cordon en position de rangement qui coo-
père avec une vis d’assemblage du fer de sorte que le
nombre de composants et donc le coût nécessaire au
dispositif de retenue magnétique est réduit.
[0026] Bien entendu, l’invention n’est nullement limitée
aux modes de réalisation décrits et illustrés qui n’ont été
donnés qu’à titre d’exemple. Des modifications restent
possibles, notamment du point de vue de la constitution
des divers éléments ou par substitution d’équivalents
techniques, sans sortir pour autant du domaine de pro-
tection de l’invention.
[0027] Ainsi dans une variante de réalisation de l’in-
vention, l’aimant pourra être porté par le dispositif guide
cordon et coopérer avec un élément ferromagnétique
porté par le corps du fer.
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Revendications

1. Fer à repasser comportant un corps (1; 101) relié à
un cordon (3; 103), tel un cordon d’alimentation élec-
trique, et comprenant un dispositif guide cordon (5;
105) donnant une orientation préférentielle au cor-
don (3; 103) à la sortie du corps, ledit dispositif guide
cordon (5; 105) étant articulé sur le corps du fer et
pouvant basculer entre une position de rangement
dans laquelle le dispositif guide cordon (5; 105) est
disposé contre le corps du fer et une position de re-
passage dans laquelle le dispositif guide cordon (5;
105) est écarté du fer, caractérisé en ce que le fer
comporte des moyens magnétiques (7; 107) géné-
rant une force tendant à maintenir le dispositif guide
cordon (5; 105) en position de rangement.

2. Fer à repasser selon la revendication 1, caractérisé
en ce que lesdits moyens magnétiques (7; 107) sont
constitués par un aimant qui coopère avec un élé-
ment ferromagnétique (8; 108) pour maintenir le dis-
positif guide cordon en position de rangement.

3. Fer à repasser selon la revendication 2, caractérisé
en ce que ledit élément ferromagnétique (108) est
constitué par une vis d’assemblage du fer.

4. Fer à repasser selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 3, caractérisé en ce que le dispositif
guide cordon (5) comporte un manchon (50) enve-
loppant le cordon (3) à la sortie du corps (1) du fer
et en ce que le manchon (50) est articulé sur le corps
(1) du fer et comporte un aimant (7) coopérant avec
un élément ferromagnétique (8) porté par le corps
(1) du fer pour maintenir ledit dispositif guide cordon
(5) en position de rangement.

5. Fer à repasser selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 3, caractérisé en ce que ledit dispositif
guide cordon (105) comporte une pièce en forme
d’arche (150) supportant le cordon (103), ladite ar-
che (150) étant articulée par ses extrémités sur le
corps (101) du fer et en ce que ladite arche (150)
comporte une vis d’assemblage (108) qui vient à
proximité immédiate d’un aimant (107) porté par le
corps du fer lorsque l’arche (150) est en position de
rangement.
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